
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

————— 

DÉPARTEMENT DE L'YONNE 

————— 

MAIRIE D'AVALLON 

————— 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 8 avril 2021 à 19 H 30 

L'an deux mil vingt et un, le huit avril à 19 h 30, le conseil municipal s'est réuni dans la salle du Marché Couvert 

sous la présidence de Madame Jamilah HABSAOUI, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 

Messieurs et Mesdames, Jamilah HABSAOUI, Vincent CLÉMENT, Léa COIGNOT, Gérard GUYARD, Aurélie 

FARCY, Alain GUITTET, Sophie MANIGAULT-TERRE, Tony CHEVAUX, Jean-Yves CAULLETAgnès 

JOREAU, Camille BOERIO, Gérard DELORME, Sandrine CHAUVEAU, Nicolas COCHEFERT, Isabelle 

HOUÉ HUBERDEAU, Bernard DESCHAMPS, Nathalie ROMANOWSKI, Nicole JEDYNSKI, Éric 

JODELET, Alain COMMARET, Christian PERDU, Sonia PATOURET, Emmanuel ZEHNDER, Jérôme 

HUCHARD et Fanny BOUVIER 

Absent(es) représenté(es) :  

Madame Françoise LAURENT donne pouvoir à Monsieur Bernard DESCHAMPS 

Madame Isabelle MARIANI donne pouvoir à Monsieur Camille BOERIO 

Madame Myriam GILLET-ACCART donne pouvoir à Monsieur Emmanuel ZEHNDER 

Madame Leyla DERVISCEMALOGLU donne pouvoir à Monsieur Jérôme HUCHARD 

Secrétaire de séance : Madame Léa COIGNOT 

____________________ 

Convocation du 31 mars 2021 adressée le même jour à l'ensemble des Conseillers Municipaux. 

____________________ 

Avant d’ouvrir la séance le Maire informe l’assemblée des pouvoirs donnés et des documents déposés sur table.  

1. Procès-verbal de séances du conseil municipal - adoption 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le procès-verbal des séances du 11 février et 11 mars 2021. 

2. Compte rendu des délégations données au Maire par le conseil municipal 

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne acte au Maire des décisions prises, depuis la dernière séancedans le 

cadre des délégations qui lui ont été consenties (article L. 2122-22 du CGCT). 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

3. Commissions municipales, établissements publics, autres organismes et associations - nouvelles 

désignations 

Mme HABSAOUI devenant Maire et présidente de droit de commissions, le conseil municipal procède aux 

élections complémentaires et nouvelles désignations ci-après :  

 commission municipale permanente« finances et économie » : Jean-Yves CAULLET 

 commission municipale permanente « commission solidarité, éducation et santé » : Sandrine 

CHAUVEAU 

 commission d’appel d’offres, commission des achats et commission de délégation de service public : 

Vincent CLÉMENT 

 comité de la Caisse des Ecoles : Sandrine CHAUVEAU 

 conseil d’administration du CCAS : Jean-Yves CAULLET et Nicole JEDYNSKI 

A noter que Monsieur CAULLET sera le représentant du maire et siègera au sein du conseil de surveillance du 

Centre Hospitalier d’Avallon. 

4. Elections départementales 2021 - convention relative à la réalisation de l’adressage, de la mise sous 

pli et du colisage de la propagande électorale 

Le conseil municipal , à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention portant sur les travaux d’adressage, 

de mise sous pli et de colisage des documents de propagande électorale du canton, présentée par le Préfet de 

l’Yonne pour les élections départementales 2021. 
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INTERCOMMUNALITE 

5. Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) - Instruction des autorisations du droit des sols 

Le conseil municipal décide de l’adhésion de la commune au service commun d’instruction des autorisations du 

droit des sols de la CCAVM à partir de la date d’approbation du PLUi et confie à ce service l’instruction des 

permis de construire, de démolir et d’aménager. 

Résultat du vote : 24 voix « POUR » et 5 voix « CONTRE » : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART) 

et J. HUCHARD (2 voix – pouvoir  L. DERVISCEMALOGLU) 

6. Marché mutualisé pour le contrôle technique et la maintenance des points d’eau incendie avec la 

CCAVM 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de s’engager avec la CCAVM dans une démarche de marché 

mutualisé pour le contrôle technique et la maintenance des points d’eau incendie pour une durée de 3 ans (2021 à 

2023). 

FINANCES 

7. Compte de gestion 2020 - budget principal et budgets annexes 

Le conseil municipal adopte les comptes de gestion 2020 (budget principal et budgets annexes) établis par le 

Trésorier, dont les écritures concordent avec celles des comptes administratifs 2020. 

Budget « principal » : 23 voix « POUR », 1 voix « CONTRE » : F. BOUVIER et 5 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix 

– pouvoir M. GILLET-ACCART) et J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) 

Budgets annexes (cinéma, camping, service de l’eau, service de l’assainissement, forêt et Espace Victor Hugo) : 23 voix « POUR » 

et 6 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART), J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. 

DERVISCEMALOGLU) et F. BOUVIER. 

8. Compte administratif 2019 - budget principal et budgets annexes 

Sous la présidence de Madame HABSAOUI, le conseil municipal adopte les comptes administratifs de 

l’exercice 2020 des budgets principal et annexes, conformes aux comptes de gestion du Trésorier, comme suit :  

Budget « principal » : 22 voix « POUR », 1 voix « CONTRE » : F. BOUVIER et 5 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix 

– pouvoir M. GILLET-ACCART) et J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) 

Budgets annexes (cinéma, camping, service de l’eau, service de l’assainissement, forêt et Espace Victor Hugo) : 22 voix « POUR » 

et 6 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART), J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. 

DERVISCEMALOGLU) et F. BOUVIER. 

9. Affectation des résultats 2020 

Le conseil municipal affecte les résultats de la seule section de fonctionnement des comptes administratifs de 

l’exercice 2020 selon les propositions faites pour les budgets annexes : camping – service de l’assainissement – 

forêt et Espace Victor Hugo. 

Résultat du vote : 23 voix « POUR » et 6 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART), J. 

HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) et F. BOUVIER 

10. Rapport annuel sur les cessions et acquisitions immobilières – exercice 2020 

Le conseil municipal donne acte au Maire de sa communication du bilan des acquisitions et cessions 

immobilières, bilan qui par ailleurs est annexé au compte administratif de la collectivité. 

Résultat du vote : 24 voix « POUR » et 5 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART) et J. 

HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) 

11. Budget primitif exercice 2021 – budget principal et budgets annexes 

Le conseil municipal adopte le budget primitif de l’exercice 2021 des budgets principal et annexes proposés. 

Budget « principal » : 23 voix « POUR » et 6 voix « CONTRE » : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-

ACCART), J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) et F. BOUVIER 

Budgets annexes (cinéma, camping, service de l’eau, service de l’assainissement, forêt et Espace Victor Hugo) : 23 voix « POUR » - 

5 voix « CONTRE » : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART), J. HUCHARD (2 voix – pouvoir L. 

DERVISCEMALOGLU) et 1 abstention : F. BOUVIER 

12. Fixation des taux des taxes directes locales – exercice 2021 

Le conseil municipal, après avoir adopté le budget primitif de la commune (budget principal), fixe les taux 

d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 2021 : 
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Taxe foncière sur le bâti......................................... 42.86%  
(dont taux départemental 2020 : 21,84 %) 
Taxe foncière sur le non bâti ................................. 57,63 % 

et prend acte du taux de la taxe d’habitation de 22,64 % (taux pour les résidences secondaires et logements 

vacants). 
Résultat du vote : 28 voix « POUR » et 1 abstention : F. BOUVIER 

13. Budget primitif principal exercice 2021 – subventions de fonctionnement en faveur des budgets 

annexes 

Le conseil municipal décide du versement des subventions de fonctionnement votées dans le cadre du budget 

principal vers les budgets annexes.  

Résultat du vote : 28 voix « POUR » et 1 abstention : F. BOUVIER 

14. Ouverture d’autorisations de programme et de crédits de paiement (AP - CP) 

Le conseil municipal décide de l’ouverture des autorisations de programme et de crédits de paiement sur les 

années 2021 – 2022 et 2023, pour les opérations ci-après :  

 Aménagement d’une médiathèque et reprise des fonds anciens pour un montant TTC de 806 837 € 

 Aménagement urbain Place des Odebertspour un montant TTC de 1 685 000 € 

 Travaux d’urgence toits Saint Lazarepour un montant TTC de 1 194 474 € 

Résultat du vote : 24 voix « POUR » et 5 abstentions : S. PATOURET, E. ZEHNDER (2 voix – pouvoir M. GILLET-ACCART) et J. 

HUCHARD (2 voix – pouvoir L. DERVISCEMALOGLU) 

15. Subvention EPA CCAS – versement d’un deuxième acompte  

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide du versement d’un 2ème acompte de 210 000 € à l’EPA CCAS – 

Espace Solidarité Famille. 

16. Conventions de partenariat entre la ville d’Avallon et la Chambre Economique de l’Avallonnais 

2019 et 2020 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer les conventions à intervenir entre la Ville et la 

Chambre Economique de l’Avallonnais portant sur le partenariat développé en 2019 et 2020 dans le cadre de 

l’opération FISAC. 

17. Dépenses SCI « Maison des spécialistes » dues par la Ville 

Le conseil municipal, à l’unanimité, prend acte des dépenses dues par la ville à la SCI « Maison des 

spécialistes »suite à la prise en gestion par la ville du bâtiment dit « Maison des spécialistes ». 

18. Campagne de stérilisation des chats errants 2021 – convention tripartite 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la reconduction pour 2021 de la campagne de stérilisation des 

chats errants, ainsi que les conditions et modalités du partenariat présentées pour un montant de 2 500 €. 

RESSOURCES HUMAINES 

19. Modification du tableau des emplois communaux – Conservatoire municipal d’Avallon Jorge 

Ferreira 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la modification du tableau des emplois communaux portant sur la 

suppression d’un emploi en CDI à temps non-complet au conservatoire et la création d’un emploi permanent 

d’assistant d’enseignement artistique à temps non-complet (3/20èmes). 

20. Modification du tableau des emplois communaux – Création d’un emploi d’attaché territorial - 

Direction des affaires culturelles / Cinéma 

Le conseil municipal approuve la création d’un emploi d’attaché territorial à temps complet, pour exercer les 

fonctions d’adjoint à la directrice des affaires culturelles / responsable du cinéma, à compter du 1er juin 2021, 

pouvant également être pourvu par un agent contractuel. 

Résultat du vote : 28 voix « POUR » et 1 abstention : F. BOUVIER 

21. Mise à disposition de personnel – Ville / EPA CCAS 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les mises à disposition d’agents Ville / EPA CCAS présentées, 

nécessaire au bon fonctionnement des services suite à un rapprochement des services scolaires (Ville) et 

périscolaires (CCAS). 
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EDUCATION 

22. Projet éducatif territorial (PEDT) 2020 / 2023 – approbation et demande de l’aide de l’Etat  

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le projet éducatif territorial proposé pour les années scolaires 

2020/2021, 2021/2022 et 2022/2023 et pour lequel il sollicite la dotation de l’Etat « fonds spécifique d’aide aux 

communes ». 

ENVIRONNEMENT 

23. Concours des maisons fleuries et concours des illuminations pour les fêtes de fin d’année– 

organisation et désignation des membres du jury 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’organisation des concours des Maisons Fleuries et des 

illuminations pour les fêtes de fin d’année, ainsi que les conditions et modalités de leur organisation et désigne 

les membres du jury qui auront en charge d’arrêter les règlements et la répartition des récompenses. 

CULTURE 

24. Eveil culturel des enfants des crèches et du relais d’assistantes maternelles – avenant à la convention 

de partenariat avec la Communauté de Communes Avallon Vézelay Morvan 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la reconduction par avenant de la convention portant sur les 

interventions des agents du conservatoire pour l’éveil musical et des bibliothèques pour des animations lecture, 

contribuant à l’animation des crèches et du RAM dans le cadre de l’éveil culturel des enfants. 

25. Conservatoire municipal d’Avallon Jorge Ferreira - facturation deuxième trimestre année scolaire 

2020/2021 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les réductions sur les frais de scolarité du conservatoire qui seront 

appliquées aux familles pour les élèves qui n’ont pas pu bénéficier d’une scolarité complète durant le deuxième 

trimestre de l’année scolaire 2020/2021, selon le type d’enseignement dispensé et ce, en raison de la crise 

sanitaire. 

SPORT 

26. Subventions versées aux associations à vocation sportive– exercice 2021 

Le conseil municipal approuve les propositions d’attribution des subventions aux associations à vocation 

sportive, au titre de l’exercice 2021 (subvention de fonctionnement ou dans le cadre de partenariats) et autorise 

le Maire à signer les conventions à intervenir. 

Résultat du vote : 28 voix « POUR » et 1 abstention : F. BOUVIER 

QUESTIONS ET INFORMATIONS 

27. Affaires et questions diverses 

Aucun sujet n’est présenté à ce point de l’ordre du jour. 

28. Informations du Maire 

En réponse aux questions soulevées, le Maire donne à l’assemblée les montants des indemnités de fonctions 

perçues par les élus. 

La séance est levée à 22 h 20. 

________________________________________________________ 

Les délibérations sont consultables sur simple demande au secrétariat du conseil municipal 

de la Mairie d’Avallon et sur le site de la ville dans la rubrique « recueil des actes administratifs ». 

 


